


 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 03 MAI 2018 
 

CESSION DU BATIMENT N°15 A L’ENTREPRISE ASTREE SOFTWARE – SITE 
METROTECH A SAINT-JEAN-BONNEFONDS 
 
 
 
 

Astrée Software est une entreprise éditrice d’un logiciel de pilotage industriel.  
Fondée en décembre 2011 par Pierre Jourdat, Nicolas Stori et Didier Vially, l’entreprise et 
son logiciel Aquiweb ont pour objectif d’aider les industriels à améliorer la performance de 
leur atelier grâce à des tableaux de bord actualisés en temps réel avec des informations 
récoltées auprès des machines et des opérateurs. 
 
L’entreprise affiche une croissance de 30 à 40 % par an. Elle compte aujourd’hui 34 salariés 
dont 17 recrutés en 2017. Quinze nouvelles personnes doivent intégrer l’entreprise en 2018 
et soixante embauches sont prévues entre 2019 et 2022. 
 
Astrée Software est aujourd’hui installée au Technopole à Saint-Etienne où elle est 
propriétaire de 330 m2 de bureaux. Ces locaux ne permettent plus de répondre à la 
croissance de l’entreprise. 
 
Astrée Software souhaite aujourd’hui poursuivre son développement sur le site de Métrotech 
à Saint-Jean-Bonnefonds par l’acquisition du bâtiment n°15.  
Ce bâtiment est  livré en l’état, brut béton c’est à dire sans aménagements intérieurs, hors 
d’eau hors d’air et fluides en attente. Il  présente une surface d’environ 1 415 m2, sur un 
foncier de 8 700 m2 environ.  
 
Vu l’avis de France Domaine en date du 3 avril 2018, les négociations ont pu aboutir à un 
prix de vente définitif de  1.140.000 € HT 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la vente du bâtiment n°15 de Métrotech au profit de la société  
Astrée Software ou toute personne physique ou morale autorisée à s’y 
substituer, aux conditions financières énoncées ci-dessus, 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

tous documents ou pièces découlant de la présente délibération ainsi que 
l’acte authentique à intervenir en l’Etude de Maitre COURTET notaire  
8 place de l’Hôtel de Ville en double minute avec le notaire de l’Acquéreur, 

 
- la recette résultant de cette vente sera imputée au budget BAT-METRO-024. 

 
 
 
 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


